
 

DISTRICT DE FOOTBALL DE LA MAYENNE 
 
 
 

Commission COMMISSION SPORTIVE DEPARTEMENTALE  FUTSAL  

Saison 2018-2019 
 
Date: 27 Mars 2019 
 

PV n° 4 

Présidence Président  M ESNAULT Paul 

Présents MM,  Joël BEASSE , Gilbert MORILLON, Kevin GENISSEL (Agent de 
développement),  

Absents excusés 
MM,  Mathieu AIRAULT (DAP), Arnaud BULENGER, David CARDOSO,  Guy  
COUSIN (président du district), Yvon DUPRE, Basile GOULAY, Nicolas 
JANETEAU, Sophie LEMONNIER (secrétaire du District).. 

 
 
1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL:  
Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal N°3 de la réunion du 15 Janvier 2019 
est approuvé à l’unanimité. 
 
2. NATIONALE: 
*Championnat D2, LAVAL ETOILE FC est troisième avec un match en retard. 
*Coupe National: plus d'équipe du DISTRICT 53. 
 
Informations Fédérales 
 
ARBITRAGE:  
à partir de 32ème de finale un souhait, qu'il y ait un 3ème arbitre qui aura en charge le 
chronomètre, 
cette évolution sera étudiée par la DTA puis proposer pour la saison prochaine. 
 
OFFICIELS: 
 la commission émet le souhait que soit désigne, dans un premier temps sur les rencontres du 
championnat de France D1 futsal, un 2ème délégué ou un 4ème arbitre. 
 
PHASE D'ACCESSION:  
rappel du procès verbal du bureau de la LFA du  18 juillet2018, que les ligues désigne une 
équipe supplémentaire en plus de leur équipe championne, dans le cadre de leur participation 
à la phase inter-régionale sont  
ligue Paris Île-de-France 
ligue des Hauts-de-france 
Ligue de Corse 
 
POLE FRANCE FUTSAL: 
Pierre JACKY émet le souhait que les licenciés U16 et U17 du Pôle France Futsal puisse 
pratiquer en Futsal dans les compétitions seniors dans les compétitions de Ligue et District.
  
  
  
 

 
 3. REGIONAL: 

 Championnat en R2 début de la 2ème phase, dans l’organisation des rencontres, il 
est regrettable que la Ligue ne prend pas en compte les calendriers des districts qui 
sont programmés depuis le début de saison .  ce n'est pas faute de les avoir averti,  
mais la ligue a tous les droits, il faudrait qu'il puisse être plus concilient, en espérant 
que la saison prochaine  la R2 soit a 10 équipes pour avoir qu'une phase.    

 



 La commission prend  connaissance du classement de la 2ème phase en  R2 A et R2 
B. 

 en R2 A, LAVAL ETOILE FC 2 est deuxième sur 4, et les deux premiers accèdent en 
R1. 

 En R2 B, LAVAL NORD AS 1 est première, mais ne peut pas accédée en R1.   
 

 Coupe Pays de la Loire, plus d’équipe 53 en demi final. 
 
 Informations Régionale : 
  

 la commission prend note du PV du CROC n° 10 , de la mise en place d'une coupe  
Féminines pour la fin de saison et un projet d'un championnat régional féminines 
pour la saison prochaine. 

 La commission prend note des informations du PV n°14, match à huit clos pour 
l'équipe de LAVAL NORD AS 1. 

 
 

4. DEPARTEMENTAL: 
 
 

* les membres de la commission prennent connaissance des classements de D1,D2,D3 
 
* la commission fait le point sur le championnat. Changement de responsable à LAVAL 
ESTACA. 
*  La commission est surprise de voir des dossiers Futsal dans les PV de la commission 
sportive et réglementaire sans être au courant, seul un dossier sur les 5  est parvenu à la 
commission Futsal.  
 
* Nombre de forfait depuis la dernière réunion: 11 en championnat , 1 en coupe, 1 forfait 
général suite a trois forfaits . 
 
* dossier, pris connaissance du PV 14 de la commission sportive et réglementaire match 
LAVAL NORD 2 / VILLIERS US arrêté à la 19ème minute. 
 
* Coupe Christian Lafontaine,  La commission après avoir pris connaissance des résultats 
du tour précédent, procède au tirage des ½ finale qui auront lieu semaine 16, du 15 au 20 
Avril, et désigne des délégués sur les matchs. 
La final aura lieu à VILLAINES LA JUHEL le Vendredi 3 Mai à 21H15. 
 
Match des ½ FINALE: 
CRAON ES / BAZOUGERS FUTSAL 1 
LAVAL THEVALLES FC 1 / VILLAINES:JUHEL US 1 
 
   
 Challenge, la commission procède au tirage des ½ finale qui auront lieu semaine 16 
du 15 au 20 Avril. La final aura lieu à VILLAINES LA JUHEL le Vendredi 3 MAI à 20h 
Rappel des qualifies 
LAVAL ETOILE FC 4 premier du groupe A 
VILLAINES US FUTSAL 2 premier du groupe B 
ERNEE 2 premier du groupe C 
BONCHAMP ES 2 deuxième du groupe B 
 
Match des ½ FINALE: 
BONCHAMP ES 2 / ERNEE 2 
VILLAINES:JUHEL US 2 / LAVAL ETOILE FC 4 
 
 
  
5. ARBITRAGE : 

 
Examen du 27 janvier 2019, 7 candidats et 7 reçus (3 pour L'ANCIENNE de château GONTIER, 
3 POUR LAVAL ETOILE FC, 1 FORCE US). 
Malheureusement, 3 arbitres ne sont pas désignables suite à des manquements administratifs. 



Proposition de 1 candidat à l'examen de ligue du 27 avril 2019 
suite à un effectif en hausse de 24 arbitres, proposition de la commission à désigner 2 arbitres 
par rencontre en 1ère division, lors de la saison prochaine 2019/2020 (a proposer au prochain 
Comité directeur). 
 
JEUDI 4 AVRIL 2019: Finales Départementales Futsal Sport Adapté à BONCHAMP à 
21h.(participation de 2  arbitres). 
  
 

6. FORFAIT : 
 
 
Match perdu par forfait retrait de 1 point(Art.10-II des règlements des championnats 
régionaux et départementaux seniors masculins de la LFLP). 
 Score particulier 3 à 0(Art. 10-IV des règlements des championnats régionaux et 
départementaux seniors masculins de la LFLP).). 
 Amende de 11 euros au club (Art, 26-9 des règlements des championnats régionaux et 
départementaux seniors masculins de la LFLP). 

 
 
D1.  J15.  Du 04/03/2019   CONTES ST BAUDELLE 
 
D2.B  J8   du 06/02/2019    LAVAL ESTACA. 
D2.B  J9   du 25/02/2019    LAVAL ESTACA.           
D2.B  J9   du 27/02/2019    château GONTIER ANC. 
D2.B  J10 du 06/03/2019    LAVAL ESTACA.    
D2.B  J11 du 12/03/2019    château GONTIER ANC. 
 
D3.A  J7   du 17/01/2019    LAVAL BOURNY AS  2. 
D3.A  J11 du 12/03/2019    LAVAL BOURNY AS  2. 
D3.A  J11 du 14/01/2019    LAVAL PEPS. 
D3.A  J11 du 15/01/2019    LA BACONNIERE AS  2. 
 
D3.B  J8   du 5/02/2019    RENAZE US  2. 
 
Coupe 8ème de Final  du 14 Février 2019 GORRON SERAP S.L 
 
 
7. DIVERS : 
 courrier de ARON FUTSAL demande de report du match GORRON FUTSAL/ARON 

FUTSAL, la commission refus. 
 

Modification du cahier des charges, article 1.4 Sécurité de la soirée. 
 

  
 8.  HOMOLOGATION DES RÉSULTATS DES CHAMPIONNATS ET COUPES : 

La commission homologue les résultats des rencontres comptant pour les championnats et les 
coupes du district et challenges de la Mayenne qui n’ont pas donnés lieu à réserves, 
réclamations ou présentés d’irrégularités jusqu’au 28/02/2019. 
  
         
         Le Président de la Commission 
          Paul ESNAULT 
 

            
 
     


